








Le Plâtre
UN MATÉRIAU MILLENAIRE AU CŒUR DE L’INNOVATION

> Depuis les années 1970, de nombreux systèmes ont 

fait leur apparition incluant ses fonctions d’isolation 

thermique, phonique, de protection contre l’incendie ou de

décoration :

• les complexes de doublages associant plaques de 

plâtre et isolant pour le doublage thermique et thermo-

acoustique des parois extérieures et intérieures,

• les systèmes de cloisons distributives ou séparatives,

• les systèmes de plafonds fixes sur ossature ou de plafonds démontables,

• les systèmes spécifiques pour la protection contre l’incendie,

• les plaques de plâtres à 4 bords amincis.

> Parallèlement, grâce aux programmes de R&D des 

différents industriels, les solutions à base de plâtre, et 

particulièrement à base de plaques de plâtre, sont toujours

améliorées pour répondre à des besoins spécifiques : 

• pièces humides : plaques, carreaux et enduits hydrofugés, 

• ouvrages spéciaux : systèmes plaques pour cloisons de

grande hauteur, 

• résistance aux chocs : plaques et carreaux de haute dureté…

• protection incendie : plaques feu, conduits et gaines, habillages de structures,

• décoration : plaques pré-imprimées et plaques perforées,

• isolation acoustique : plaques acoustiques,

• absorption acoustique : plaques et dalles de plâtre perforées.

> Enfin, le plâtre s’impose pour l’aménagement et la 

décoration, grâce à des solutions « traditionnelles » : 

• les plâtres manuels ou à projeter,

• les carreaux de plâtre pour la réalisation de cloisons,

• les nombreux accessoires de mise en œuvre,

• les plâtres pour staff destinés à la fabrication de plaques

de plafonds et d’éléments de décoration,

• les produits de finition et de décoration.
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Le plâtre s’inscrit aujourd’hui dans une démarche de développement durable tout au long
de son cycle de vie : sa transformation est réalisée dans le respect de l’environnement. Il 
permet la conception de produits sains et recyclables (enduits, carreaux, plaques de 
plâtres…). Ces derniers se caractérisent par un haut niveau de performance acoustique, 
thermique, mécanique et énergétique pour assurer confort de vie et économies d’énergies.

UN ENGAGEMENT FORT DES INDUSTRIELS
DANS LE RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT

Soucieuses d’apporter leur contribution au 

développement durable, les Industries du Plâtre 

ont publié, dès 1996, une Charte témoignant de 

l’engagement en matière de protection de 

l’environnement pris par ses entreprises adhérentes.

Cette démarche s’est traduite depuis près de 10 ans

par des engagements forts : 

• la réduction des émissions de poussières en dessous

des normes environnementales en vigueur. Grâce 

à de lourds investissements, les usines les plus 

anciennes ont été modernisées et équipées de 

dispositifs de dépoussiérage conformes aux normes actuelles, c’est-à-dire des émissions de 

poussières inférieures à 150 mg/N.m3 de gaz. Dès 1996, la concentration de ces poussières sur les

sites anciens était inférieure à 80 mg/N.m3. Quant aux installations neuves, les modernisations de

process ont permis de réduire les émissions de poussières à moins de 50 mg/N.m3 de gaz ;
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• la protection des ressources naturelles : les plaques de plâtre sont fabriquées à partir de papiers

de récupération. Pour le plâtre lui-même, les industriels limitent l’exploitation du gypse naturel en

recyclant dans la production 100% des déchets de fabrication ainsi que des déchets de chantier ;

• la récupération des eaux usagées : Les industriels du plâtre rejettent très peu d’eaux usées. 

Conformément à leur engagement, ils ont équipé leurs usines d’installation de récupération et 

utilisent l’eau recyclée pour le nettoyage de leur outil de production ; 

• la revalorisation des déchets de fabrication : grâce à d’importants investissements, l’industrie du

plâtre ne génère pas de déchets de production. Depuis 2000, la totalité des sites de production en

France dispose d’un équipement de broyage et de recyclage des rebuts de production ;

• le recyclage de déchets de chantier : en partenariat avec le Plan Construction et Architecture, les 

industriels du plâtre mettent en place des expérimentations de tri et de collecte sélective sur 

les chantiers. Depuis plusieurs années, de nombreux « chantiers verts » ont vu le jour. Ils visent 

l’objectif « zéro déchet » ;

• la réduction des gaz à effets de serre : les industriels limitent les rejets de CO2 dans l’atmosphère

dans le cadre des accords de Kyoto en utilisant la cuisson basse température (150°C) et en 

récupérant les gaz chauds.

PERFORMANCE ET DÉMARCHE HQE®

Partie intégrante du bâtiment, la plaque de plâtre dispose de qualités intrinsèques indispensables 

à toute démarche HQE®.

Ses multiples propriétés physiques (régulation hygrométrique, protection incendie, performances

acoustiques…) associées à son innocuité pour l’environnement et la santé, valorisent son choix dans

tout projet constructif intégrant une démarche environnementale.

Les Industries du Plâtre ont été parmi les premières à réaliser des Fiches de Déclarations Environne-

mentales et Sanitaires (FDE&S) pour les carreaux de plâtre de 70 mm, les plaques de plâtre, la cloison

sur ossature métallique 98/48 et les complexes de doublage thermiques et thermo-acoustiques.

Réalisées par la société Ecobilan, les FDE&S 

regroupent l’ensemble des résultats de l’analyse

de cycle de vie et précisent les impacts 

environnementaux et sanitaires des produits.

Elles permettent ainsi de fournir aux maîtres

d’ouvrage, maîtres d’œuvre, bureaux d’études

ainsi qu’aux architectes, des données précises,

fiables et objectives sur les produits. Elles sont

nécessaires dans la conception de tout projet de

construction inscrit dans la démarche HQE®.
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UNE INDUSTRIE INSCRITE DANS LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

Les industriels participent activement au développement économique et social. Leurs engagements se

traduisent par la mise en place de formations, la création d’emplois qualifiés et pérennes, la création

de valeurs économiques.

Pour répondre aux besoins permanents de formation des différents

acteurs (étudiants, artisans, entrepreneurs, négociants, architectes,

BET…), les industriels ont créé 10 centres de formation qui accueillent

chaque année près de 5 000 stagiaires. Ces stages leur permettent

d’appréhender les nouvelles techniques de pose et de se former aux

nouveaux produits. Par ailleurs, les Industries du Plâtre contribuent 

à la formation professionnelle de l’Education Nationale sous 

forme de subventions, d’aides directes et du versement de la taxe 

d’apprentissage.

Le secteur de la construction étant en progression constante, les 

offres d’emplois liées au plâtre sont également en augmentation. 

Aujourd’hui, l’industrie du plâtre représente plus de 5 000 emplois 

directs. Elle contribue ainsi activement à l’activité économique avec

environ 100 000 français vivant du travail des produits issus du plâtre,

de l’extraction du gypse jusqu’à sa pose finale.
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SERVICE DE PRESSE - CLC COMMUNICATIONS -
6, rue de Rome 75008 Paris - Tél. : 01 42 93 04 04 - Fax : 01 42 93 04 03

Gilles Senneville (g.senneville@clccom.com) ou Christelle Maupetit (c.maupetit@clccom.com)

www.lesindustriesduplatre.org

3, rue Alfred Roll - 75017 Paris

Créées en 1966, les Industries du Plâtre réunissent des industriels commercialisant en France du plâtre et des produits
à base de plâtre : Ateliers Sedap, Céramique et Mécanique, Déco Système, Établissements Semin, Extha, Isolava,
Knauf, Lafarge Plâtres, Placo®. Les Industries du Plâtre représentent 95% de la production nationale (gypse, plâtre 
en poudre et plaque de plâtre) et du chiffre d'affaires du marché français.

CLC COMMUNICATIONS
6, rue de Rome 75008 Paris 
Tél. : 01 42 93 04 04 - Fax : 01 42 93 04 03
Gilles Senneville (g.senneville@clccom.com) ou 
Christelle Maupetit (c.maupetit@clccom.com)

Octobre 2007
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